
Un tarif qui s’adapte à votre situation

Nos tarifs rendent compte des valeurs de PRH :
Professionnalisme, solidarité, confiance envers vous !

Pour fixer le montant de votre participation financière, nous
vous invitons à vivre les valeurs d’équité et le sens de la

responsabilité envers le formateur.

• Les droits d’inscription ne comprennent pas les frais éventuels d’hébergement
sur le lieu du stage, qui seront à régler sur place, selon le tarif de l’établissement
accueillant le stage (généralement entre 50 € et 80 € par jour en pension
complète).

• Règlements échelonnés possibles. Pour tout renseignement, contactez le
formateur animant le stage.

• Au moment de l’inscription, il est demandé un acompte de 50 €. L’inscription
n’est définitive qu’à réception de cet acompte

• En cas de désistement intervenant plus de 20 jours avant le stage, les droits
versés sont remboursés, sous déduction de 20 € pour frais de secrétariat. Si le
désistement intervient moins de 20 jours avant le stage, les frais de désistement
sont de 50 €.

• Si la formation est financée par une entreprise, une collectivité ou un
organisme, un tarif spécifique est prévu. Consultez les conditions sur
www.huco.pro, ou contactez le formateur.

Revenu du formateur
Redevance à PRH Formation Développement
Charges sociales et autres charges

Valeurs moyennes constatées en 2022
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Vos honoraires rétribuent :

Conditions générales : Edition 2025

GRILLE INDICATIVE D’HONORAIRES
STAGE  DE 4,5 JOURS



Tarif indicatif en fonction des ressources mensuelles totales et du nombre de personnes de votre foyer.

Mode de calcul des ressources mensuelles de votre
foyer avant prélèvement à la source :

Nous souhaitons que la question financière ne
soit pas un obstacle à votre formation. 
Si le montant minimal indicatif est trop élevé
pour votre budget, une demande de bourse est
possible. Merci de contacter le formateur.

Personne 1

Salaires

Allocations

Revenus de propriété

Chômage

Pensions/retraite

Autres ressources

Total

Ressources totales mensuelles du foyer :

Personne 2

Personne seule 

jusqu’à 1250 € 374 € 374 € 374 € 374 € 374 €

 de 1251 à 1450 € 401 € 374 € 374 € 374 € 374 €

de 1451 à 1700 € 495 € 374 € 374 € 374 € 374 €

de 1701 à 2000 € 612 € 401 € 374 € 374 € 374 €

de 2001 à 2500 € 752 € 495 € 401 € 374 € 374 €

de 2501 à 3100 € 891 € 612 € 495 € 401 € 401 €

de 3101 à 4150 € 1031 € 752 € 752 € 612 € 495 €

de 4151 à 5150 €

Plus de 5151 €

1031 €

1031 €

891 €

1031 €

891 €

1031 €

752 €

891 €

752 €

891 €

Ressources du
foyer 2 personnes 3 personnes 4 personnes

5 personnes 
et plus


